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                    Bucarest, 8.12.2008
A l’attention du 
Monsieur le Président  NICOLAS  SARKOZY
Président du Conseil européen
Préoccupées par leur avenir commun, les fédérations patronales réunies dans la Confédération Nationale du Patronat Roumain ont analysé attentivement  les dispositions du Paquet Changements Climatiques et soutiennent les objectives extrêmement ambitieux assumés par l’Union Européenne. En même temps, les représentants des compagnies industrielles font des efforts supplémentaires d’investissement en même temps que les plans déjà assumés. Préoccupées par maintenir la compétitivité de cette action, celles-ci sollicitent aux institutions de l’UE d’adopter les mesures suivantes : 
La Confédération Nationale du Patronat Roumain - CNPR soutient l’initiative de la présidence française qui suggère, d’une manière correcte et raisonnable, pour atteindre un consensus des états membres de l’UE quant au Plan d’action sur les Changements Climatiques, la nécessité d’utiliser des critères objectifs, tels que l’intensité énergétique sectorielle, des critères permettant l’évaluation des conditions nécessaires à maintenir la compétitivité de certains secteurs industriels européens. Il faut reconnaître la réalité actuelle de l’inexistence d’un accord global à travers duquel tous les pays du monde s’engagent fermement à réduire la quantité des émissions polluantes, accord qui doit être appliqué et vérifié au niveau international, avant que l’Union Européenne ne prenne de nouveaux engagements. Il faut appliquer un traitement adéquat, flexible et transparent aux nouveaux états membres de l’UE qui ne peuvent pas assurer le financement de certains investissements supplémentaires extrêmement élevés. Entre 2009 et 2013, la Roumanie doit investir environ 30 milliards euro pour remplir ses obligations assumées par le Traité d’Adhésion, en recevant des fonds européens non remboursables montant à 4 milliards euro afin de réaliser le Programme Opérationnel Sectoriel sur l’Environnement. 
La Confédération Nationale du Patronat Roumain sollicite que les opinions exprimées par les membres du Comité Economique Européen qui doivent être consultés en ce qui concerne les objectifs à remplir par chaque pays, soient prises en considération en tenant compte des efforts et de la contribution apportés par les états membres. Le rapport de l’ONU Framework Convention on Climate Change  FCCC/SBI/2008 de 17 novembre 2008, reconnaît la contribution de la Roumanie à la réduction d'émissions de gaz à effet de serre par 52%, entre 1990 et 2006, performance qui n’est pas encore reconnue par l’UE. Nous soutenons l’adoption de mesures réalistes par la Commission Européenne et le Parlement Européen, qui permettent les investissements nécessaires pour la modernisation des technologies aussi que pour la réduction des émissions polluantes. 
La Confédération Nationale du Patronat Roumain accepte de s’assumer l’objectif de réduire la quantité des émissions polluantes par 20% pour l’année 2020, mais en prenant comme terme de comparaison le niveau des émissions accepté par les signataires du Protocole de Kyoto de 1990. Nous considérons que la modification unilatérale, sans l’accord des Fédérations Industrielles de Roumanie, de 1990 à 2005, représente une mesure infondée et profondément incorrecte, qui provoque des inconvénients économiques majeures dans certains secteurs industriels soumis à des sévères restructurations et sous-financements pendant les dernières 19 années. Le mécanisme transactionnel proposé entraînera l’amplification des différences entre les états membres de l’UE, en compromettant les efforts de réduire les décalages économiques dont l’activité industrielle en est le moteur. L’efficacité du procès de réduction des émissions polluantes dans l’UE doit être atteinte en finançant au niveau communautaire le transfert de technologies entre les états membres de l’UE, en assurant ainsi le développement global de la compétitivité économique de l’UE dans l’ensemble économique mondial.        
CNPR sollicite que les propositions suivantes soient prises en considération : 
· L’analyse de certaines mesures qui permettent l’évaluation directe ou non (kg/euro) des effets, tels que l’intensité d’émissions de CO2 ou l’impacte des coûts directes ou indirectes entraînés par les émissions de CO2 à la valeur ajoutée brute (euro/euro). Nous considérons que les évaluations des coûts avec les émissions de CO2 rapportés à la valeur ajoutée brute ou relatifs aux prix des produits, doivent être pondérés en fonction des coefficients liés au moins des indices nationaux des prix de chaque état membre. 
· La dynamique économique globale impose la mise à jour annuelle des calculs et niveaux d’émissions établis, en tenant compte de la mobilité des marges de profit, la variation de la valeur ajoutée brute et aussi des situations exceptionnelles telles que la crise financière et économique internationale qui vient d’affecter tous les pays du monde. 
· La Confédération Nationale du Patronat Roumain demande la réalisation d’une analyse transparente et parametrisée en fonction des nécessités spécifiques de certains pays qui ont effectué des investissements majeures dans leur réorganisation économique et la réduction des décalages par rapport au niveau moyen européen.  Le prix de 30 euro/tonne d’émissions de CO2 est insuffisant, et il y a des rapports et des évaluations internationales qui estiment qu’il est possible d’atteindre des prix jusqu’à 100 euro/tonne, surtout dans le contexte de la détermination au niveau européen des certains coefficients obligatoires, extrêmement ambitieux, quant aux émissions polluantes.
Conclusion: La Confédération Nationale du Patronat Roumain - C.N.P.R. demande qu’elle soit traitée d’une manière transparente et équitable en conformité avec les efforts majeures déjà réalisés en ce qui concerne la réduction des émissions polluantes en contribuant aux accomplissements de l’Union Européenne dans ce domaine-ci 16 ans avant de devenir état membre de l’UE. 
Veuillez agréer, Monsieur le Président, l’expression de mes salutations distinguées.
Professeur MIHAI MANOLIU
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